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PHOTO VOLTAÏQUES DANS LA COMMLTNE DE TONGA

PORTANT SUR LES MODIFICATIONS QUI SUIVENT ;

Le Maire de la Commune de Tonga< Autorité Cqntractantb>,

COMMUNIQUE:
Les soumissionnaires intéressés par les appels D'OFI-RKS SUSMENTIONNIiS SONT INFORMES DES MODIFICATIONS SUIVANTES ;

N" AU LIEU DE LIRE PLUTOT

AVIS D'APPEL D'OFFRES

9. Cautionnement de soumission

Chaque souinissionnaire doit joindre à ses

pièces administratives un cautionnement de

soumission timbrée, acquitté à la main, délivrée

par un organisme ou une institution financière

agréée par le Ministre chargé des finances pour

émettre les cautions dans le domaines des

marchés publics dont la liste figure dans la

pièce 14 du DAO dont le montant s'élève à

1000 000 (Un million)valable jusqu'à trente

(30) jours au-delà de la date initiale de validité

des offres. L'absence de la caution de

soumission délivrée par une banque de premier

ordre ou un organisme financier de première

catégorie autorisé par le Ministère chargé des

Finances à émettre des cautions dans le cadre

des marchés publics, entraînera le rejet pur et

simple de l'offre. Une caution de soumission

produite mais n'ayant aucun rapport avec la

9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces

administratives un cautionnement de soumission

timbrée, acquitté à la main, délivrée par un

organisme ou une institution financière agréée par

le Ministre chargé des finances pour émettre les

cautions dans le domaines des marchés publics

dont la liste figure dans la pièce 14. du DAO dont

le montant s'élève à 250 000 (Deux cent cinquante

mille ) soit 0.5% du cout prévisionnel du marché

valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date

initiale de validité des offres. L'absence de la

caution de soumission délivrée par une banque de

premier ordre ou un organisme financier de

première catégorie autorisé par le Ministère chargé

des Finances à émettre des cautions dans le cadre

des marchés :publics, entraînera le rejet pur et

simple de l'offre. Une caution de soumission,

produite mais n'ayant aucun rapport avec la
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consultation concernée est considérée comme

absente. La caution de soumission présentée

par un soumissionnaire au cours de la

séance d'ouverture des plis est irrecevable.

consultation concernée est considérée comme

absente. La caution de soumission présentée par

un soumissionnaire au cours de la séance

d'ouverture des plis est irrecevable.

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

11.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à trois

pour cent (3%) du montant TTC du marché.

n est constitué et transmis au Chef Service

du marché dans un délai maximum de vingt (20)

jours à compcer de la date de notification du

marché.

Le cautionnement sera restitué, ou la

garantie libérée, dans un délai d'un mois

suivant la date de réception provisoire des

travaux, à la suite d\me mainlevée délivrée par

le Maître d'Ouvrage après demande de

Tentrepreneur.

U.2. Cautionnement de garantie

La retenue de garantie est fixée à

[I0%maxïmunil du montant TTC du marché.

La restitution de la retenue de garantie ou

du cautionnement sera etTectuée dans un délai

d'un mois après la réception définitive sur

mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage

après demande de l'entrepreneur.

AmpiiaUons:
DD MINMAP/NDf-:
ARMP/O'J,
PdtClPM-C.TGA;

AFFICHAGE

CHRONO/ARCHIVES

11.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à trois

pour cent (2%) du montant TTC du marché.

n est constitué et transmis au Chef Service du

marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à

compter de la date de notification du marché.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie

libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de

réception provisoire des travaux, à la suite d'une

mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après

demande de rentrepreneur.

11.2. Cautionnement de garantie

La retenue de garantie est fixée à 1% du

montant TTC du marché

La restitution de la retenue de garantie ou du

cautionnement de bonne exécution sera effectuée

dans un délai d'un mois après la réception

définitive sur mainlevée délivrée par le Maître

d'Ouvrage après demande de l'entrepreneur.
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